


FINANCIERE BSGM
Société par actions simplifiée

Au capital de 5 150 euros
Siège social : 11, Chemin des Brions

33450 SAINT LOUEES

483 975 538 RCS BORDEAUX

DECISION UNANIME DES ASSOCIÉS
DU 20 OCTOBRE 2021

Les soussignés :

Monsieur Cyril BAUDIN,

Monsieur David BRAVO,

Monsieur Jean-Paui KOCKMANN,

La Société LESBERTINS, Société par actions simplifiée unipersonnelle représentée aux
présentes par son Président, Monsieur Frédéric BERTIN,

Monsieur Kevin RASTIER.

Détenant ensemble 515 actions, soit la totalité des actions de la société par actions simplifiée
FINANCIERE BSGM désignée ci-dessus,

Agissant en qualité de seuls associés de la société FINANCIERE BSGM et conformément aux
dispositions de l'article L. 227-9 du Code de commerce et de l'article 28 des statuts,

Après avoir pris connaissance des documents suivants :

" le rapport du Président,

- le texte des projets de décisions,

Ont pris à ['unanimité les décisions suivantes portant sur :

- Modification de l'objet social,

- Création d'un Comité Stratégique,

- Modification corrélative des statuts,

- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités.

PREMIERE DECISION

La collectivité des associés, après avoir pris connaissance du rapport du Président, et pris acte du
caractère animateur de la Société depuis le début de la crise sanitaire liée à la pandémie du Covid 19
décide de modifier l'objet social en conséquence.
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DEUXIEME DECISION

La collectivité des associés, en conséquence de la décision précédente, décide de modifier l'article 2
des statuts de la manière suivante :

ff ARTICLE 2-OBJET

La Société a pour objet, en France comme à {'étranger:

L'activité de holding animatrice de groupe, la participation active à la conduite de la politique du
groupe et au contrôle des filiales ;

Les sen/ices divers aux entreprises, particulièrement aux sociétés du groupe et notamment mais non
exclusivement, dans les domaines de la gestion commerciale, administrative, informatique, comptable
et financière ;

Plus particulièrement l'animation des sociétés du Groupe, leur développement stratégique et leur
management et notamment l'exercice des fonctions de dirigeant social ;

L'acquisition quel qu'en soit le mode et la gestion de toutes actions, parts sociales, valeurs mobilières,
et plus généralement la participation par tous moyens dans toutes entreprises ou sociétés créées ou à
créer;

Tout acte de gestion et de disposition du patrimoine social tout investissement et tout placement à
caractère professionnel, financier ou autre ;

Et plus généralement, toutes opérations incfustrielles, commerciales ou financières, mobilières ou
immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement s t'objet social, ou susceptibles d'en
faciliter le développement».

Le reste de l'article demeure inchangé.

TROISIEME DECISION

La collectivité des associés, après avoir pris connaissance du rapport du Président, et pour formaliser
le caractère animateur de la Société décide de créer un Comité Stratégique en créant un nouveau
TITRE VI de la Société et de nouveaux articles numérotés de 21 à 23.

QUATRIEME DECISION

La collectivité des associés, en conséquence de la décision précédente, décide de modifier les statuts
de la manière suivante :

ff TITRE VI- COMITE STRATEGIQUE
COMPOSITION - COMPETENCES -DECISIONS

ARTICLE 21 - COMITE STRA TEGIQUE

Afin de remplir son rôle de société holding animatrice, ta Société est dotée d'un Comité Stratégique
dont tes fonctions consistent notamment à définir le management, la politique commerciale et le
développement des sociétés filiales du Groupe FINANCIERE BSGM.
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21-1. Composition du Comité Stratécfique

Désignation des membres du Comité Stratégique

Le Comité Stratégique est composé, au .de trois membres au mois à six membres maximum,
personnes physiques ou morales, assob/és ou non, salariés ou non, sans limitation de durée.

Les membres du Comité Stratégique de la Société sont désignés parle Président de la Société.

Le Président de la Société préside de droit le Comité Stratégique.

21-2. Révocation - Démission

Révocation

Les membres du Comité Stratégique peuvent être révoqués à tout moment et sans qu'il soit besoin
d'un juste motif.

La décision de révocation est prise en décision collective parles membres du Comité Stratégique.

La révocation n'ouvre droite aucune indemnisation.

Démission

Les membres du Comité Stratégique peuvent démissionner de leurs fonctions à condition d'en avertir
au préalable et par écrit le Président du Comité Stratégique, trente (30) jours au moins avant la prise
d'effet de la démission.

21-3. Rémunération des membres du Comité Stratéaiciue

Les membres du Comité Stratégique peuvent être rémunérés ou non.

La rémunération éventuelle des membres du Comité Stratégique est fixée par une décision préalable
ordinaire de la collectivité des associés de la Société.

ARTICLE 22 - FONCriONNEIWENT DU COMITE STRATEGIQUE

22.1 - Réunions du Comité Stratéaicîue

Le Comité Stratégique se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société et du Groupe FINANCIERE
BSGM l'exige et au moins une (1) fois par semestre, sur convocation du Président du Comité
Stratégique, indiquant précisément l'ordre du jour, le lieu et l'heure de la réunion.

La convocation est effectuée par tous moyens et doit intervenir au moins huit (8) jours à t'avance, sauf
en cas d'urgence ou si tous les membres du Comité Stratégique renoncent à ce délai.

Les réunions se tiennent en tout lieu mentionné dans la convocation.

Toutefois, la présence physique des membres du Comité Stratégique n'est pas obligatoire et leur
participation à la réunion peut intepi/enir par tout moyen de communication approprié, et notamment,
par visioconférence ou d'autres moyens de télécommunication permettant l'identlfication des
participants et garantissant leur participation effective (transmission de la voix et de l'image, ou au
moins de la voix de tous les participants, de façon simultanée et continue).
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Un membre du Comité Stratégique peut donner pouvoir à un autre membre aux fins de la représenter.

Un membre du Comité peut détenir plusieurs pouvoirs.

Les réunions du Comité Stratégique sont présidées par le Président

En l'absence du Président, le Comité Stratégique désigne la personne appelée à présider la réunion.

22.2 - Décisions du Comité Stratégique

Chaque membre du Comité Stratégique dispose d'une voix lorsque des décisions sont mises en
délibération.

Toutes les décisions sont prises à la majorité simple par les membres présents ou représentés.

En cas de départage, la voix du Président est prépondérante.

Les membres personnes physiques du Comité Stratégique peuvent bénéficier d'un contrat de travail
au sein de la Société, correspondant à un emploi effectif et distinct des fonctions de direction de la
Société.

Les membres personnes morales du Comité Stratégique sont représentés par leurs représentants
légaux ou par toutes personnes physiques dûment mandatées à cet effet

Les décisions du Comité Stratégique sont constatées dans des procès- verbaux signés par les
membres présents.

Les procès-verbaux sont consignés dans un registre spécial coté et paraphé et consen/é au siège
soc/a/ ».

CINQUIEME DECISION

La collectivité des associés donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent acte
pour remplir toutes formalités de droit,

Le présent acte sera mentionné sur le registre des délibérations tenu au siège social et un exemplaire
original signé par tous les associés sera conservé dans les archives de la Société.

Fait à SAINT LOUBES
Le 20 OCTOBRE 2021

Cyril BAUDIN
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David BRAVO

J; ;

Kevin RASTIER
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Pour la Société LESBERTINS
Frédéric BERTIN

Jean-Paul KpCiîMANN
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